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Objet : Notification pour avis du projet de SCOT modifié
aux Personnes Publiques Associées.

Monsieur le Président,

Vous m’avez transmis pour avis le 24 décembre 2021, le projet de modification simplifiée
du Schéma de Cohérence Territorial du Territoire de la Côte Ouest qui a été engagé le 1
juillet 2021.

er

Cette modification consiste à identifier dans le SCOT en vigueur les « agglomérations »,
les « villages » et autres "secteurs déjà urbanisés » en lien avec la loi ELAN et la loi
Littorale.

L’examen du dossier n'appelle pas de remarque particulière de notre part sur les évolutions
proposées.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma haute considération.

L’Adjoint Délégué

«

Jacqifes LOWINSKY
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